
Fiche d’inscription – Saison 2025-26[image: ]
[image: ]
NOM* : ………………………………       Prénom* : ……………………….………….
Né(e) le* : …………………………       N° Licence* : ………………………….
Adresse* : ………………………………………………………………………………..[image: ]FFESSM N°14380124
Association n° W381001668

Code Postal* : ……………………      Ville* : …………………………………………………..…
Tél fixe : …………………………  Tél mobile* : ………………………………  Mail* : ……………………………………………………….…
Niv. Plongée* : …………………  obtenu le* ….……………  Niv. Encadrement* : ……………………  obtenu le* …………….…
Niv. Apnée* : ……………………  obtenu le* ….……………  Niv. Encadrement* : ……………………  obtenu le* ……………….
Assurance FFESSM (à régler lors de l’inscription)*[image: ]
□  Loisir 1 :   24,20 €              	 □  Loisir 2 :    28,85 €                	□ Loisir 3 : 49,45 €           
□ Loisir Top 1 : 46,35 €           	 □ Loisir Top 2 : 57,70 €          	□ Loisir Top 3 : 95,80 €
□  Déjà assuré, je ne désire pas d'assurance                      Signature : [image: ]
Personnes à prévenir en cas d’accident* :
Nom, Prénom : ………………………………………………………  Téléphone : ………………………………………………
Nom, Prénom : ………………………………………………………  Téléphone : ………………………………………………[image: ][image: ]
Adhésion au club* : 							Licence* :
□  Adulte plongeur scaphandre : 130 € 	   □  Adulte et + de 16 ans : 48,50 € 
□  Adulte apnéiste autonome : 70 €  	
□  Enfant (De 10 à -12 ans) : 50 € 		  □  Enfant (De 10 à  -12 ans) : 14 €                                
□  Adolescent (De +12 à 15 ans) : 50 € 	  □  Adolescent (De +12 à 16 ans) : 30,50 €                                                   
□  Conseil d’administration et/ou Encadrant : 80 €
Remise familiale (ascendant, descendant) : 	□	  2e membre : -15€         □   3e membre (et plus) : -10€   
Nom(s), Prénom(s) : …………………………………………………………………………………………………………………………………
□  Chèque de caution pour le matériel : 600 €  (non encaissé)     
□  Je n’autorise pas le club Sassenage Plongée ainsi que ses partenaires à utiliser mon image 

Formations via Sassenage Plongée*:       □ Aucune[image: ]
□ École Jeunes (bronze à N1) : 80 €;   □  N1 : 145 €;   □ PE40 : 145 €;   □ N2 : 175 €;   □ N3 175 €   
□ Apnéiste piscine   □ Apnéiste piscine confirmé     
□  RifaP (plongée) (20 €)  □ Recyclage RifaP   □ Nitrox de Base (20 € + gonflage)  □ Initiateur              [image: ]
*Se référer au nombre de plongées requises pour accéder au niveau (voir verso, « Accès aux formations ») 
 
Autres activités :
□  Entraînement apnée : gratuit (sans passage de niveau)               □  Entraînement physique : gratuit
□  Renforcement musculaire (lundi soir à la Halle Jeannie-Longo) : gratuit
[image: ]
□  Je souhaite une attestation de règlement de mon adhésion/formation (CSE…)  
			                              FICHE ENREGISTREE PAR : ………………………
* Mentions obligatoires											Six  [image: ]?
      

Accès aux formations : 
· Pour s’inscrire à l’école des enfants : il faut être âgé d’au moins 10 ans.
· Pour accéder à la Formation PE40, l’adhérent doit justifier d’un minimum de 8 plongées d’exploration en milieu naturel à la date d’examen. L’inscription devra être validée par un MF1 après une évaluation de gestes techniques de base requis pour débuter la formation.
· Pour accéder à la Formation N2, l’adhérent doit justifier d’un minimum de 15 plongées d’exploration en milieu naturel avant le 31 octobre de l’année de formation. L’inscription devra être validée par un MF1 après une évaluation de gestes techniques de base requis pour débuter la formation.
· Pour accéder à la Formation N3, l’adhérent doit justifier d’un minimum de 10 plongées en autonomie en milieu naturel et de 10 plongées à plus de 30 m. L’inscription devra être validée par un MF1 après une évaluation de gestes techniques de base requis pour débuter la formation.

À noter que le club subventionnera en partie les formations d’encadrement, sous réserve d’investissement personnel.

Vous devrez vous munir de la totalité des pièces suivantes lors de votre inscription :
· La fiche de renseignements remplie lisiblement et complètement (dont votre N° de licence)
· La COPIE du certificat médical, valable pour la saison à la date d’inscription, attestant de l’aptitude à pratiquer le ou les sports considérés (plongée scaphandre, apnée et/ou musculation).
établi par tout médecin pour les adultes et les enfants.
Prévoir une COPIE du certificat médical original : nous prenons la copie, vous conserverez l’original.
· Le règlement de votre adhésion (+ l’assurance le cas échéant) : possibilité de régler en trois chèques, qui seront débités  en novembre, décembre 2025 ET janvier 2026
· Une photocopie de vos diplômes ou de vos cartes de niveaux (scaphandre et apnée)
· Une photo d’identité pour les nouveaux et ceux qui veulent la changer
· Une autorisation parentale de pratique de la plongée et de l’apnée pour les mineurs 
· Le règlement intérieur du club daté et signé
· Votre RIB (optionnel - parfois nous avons des choses à rembourser)

Attention : tout dossier incomplet ne sera pas  pris en compte et l’accès au bassin vous sera refusé
tant que votre dossier d’inscription ne sera pas complet.

Les inscriptions 2025-2026 seront organisées :
· Au Forum des associations de Noyarey (Salle Poly’Sons) le vendredi 5 septembre de 17h à 19 h.
· Au Forum des associations de Sassenage, le samedi 6 septembre de 9h30 à 13h.
(lieu : Halle Jeannie Longo, à Sassenage)
· Au local du Club, les jeudis et vendredis à partir de 20h..
[bookmark: _heading=h.gjdgxs]Attention  pour participer aux sorties proposées en septembre – octobre,  votre inscription devra être totalement finalisée avant les week-ends de plongée, certificat médical compris.
[bookmark: _heading=h.y00uwfx6hxqa]NOUVEAU : 
[bookmark: _heading=h.ic664sto8pof]Réunion d’accueil le 9 octobre à la Salle à coté du club à 19H30
[bookmark: _heading=h.73658itrqlf]
□  Visa1 Christophe          □ Visa Daniel       □  Visa2 Christophe  
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